
VILLE DE LA TRONCHEle mag n° 34 l bimestriel  l juin 2022

DOSSIER  NATURE EN VILLE



édito 3

actualités
Élections législatives,  

saison Faïencerie, ouverture piscine, 
budget participatif, étude Intermob

4
- 
5

6
- 
7

actu en images 
Remise carte électeur,  
marché des jardiniers,  
commémoration du 8 mai 1945,  
inauguration Épisol

expressions
politiques 8

9 délibérations

Nature en ville
10
-

13

14 
-

17

vie locale
Street art, Murmur, 
appel à volontaires 
Comestibles, fête de la 
musique des commerces, 
nouveaux commerces, 
moustiques, canicule

micro-trottoir 18

19 agenda

74 Grande-Rue, 38700 La Tronche 
Tél. : 04 76 63 77 00 Fax : 04 76 51 32 68 
contact@ville-latronche.fr  
www.latronche.fr 
 

Horaires
 
Accueil mAirie
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 13h à 16h45.
Fermeture à 15h45 le vendredi.

Service étAt civil
Du lundi au mercredi de 9h à 12h 
et de 13h à 16h45.
Le jeudi de 13h à 16h45.
Le vendredi de 9h à 12h et de 13h à 15h45.

Permanences
Bertrand Spindler, maire, reçoit sur rendez-vous  
04 76 63 77 05

Jean-Luc Petitclerc, adjoint délégué à l’action sociale,  
à la petite enfance et aux outils numériques,  
reçoit sur rendez-vous. 04 76 63 77 06

Marie-Claude Blin, adjointe déléguée à l’urbanisme,  
au droit des sols, à la signature des permis de construire,  
reçoit sur rendez-vous. 04 76 63 77 21

Benoît Callens, adjoint délégué aux écoles, à l’enfance  
et la jeunesse, reçoit sur rendez-vous. 04 76 63 33 40

Élizabeth Debeunne, adjointe déléguée  
à la communication, l’intercommunalité et la Métropole,  
reçoit sur rendez-vous. 04 76 63 77 05

Bernard Dupré, adjoint délégué au suivi des travaux  
et lien avec les habitants, l’accessibilité et la sécurité,
reçoit sur rendez-vous. 04 76 63 77 21

Isabelle Miroglio, adjointe déléguée à la culture,  
la vie associative et l’événementiel, reçoit sur rendez-vous. 
04 76 63 77 49

Nicolas Retour, adjoint délégué au plan climat air 
énergie et aux sports, reçoit sur rendez-vous. 
plan climat : 04 76 63 77 21 / sports : 04 76 63 33 40

Marine Legendre, déléguée à la nature en ville, 
reçoit sur rendez-vous. 04 76 63 77 21

Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC) : 
permanences dans leurs locaux.
14 avenue Benoît-Frachon, Saint-Martin-d’Hères
04 76 00 19 09

Avocat-conseil : sur rendez-vous au 04 76 63 77 05,
ou par mail à contact@ville-latronche.fr

Architecte-conseil : au service urbanisme, 
1 chemin de la Pallud. 
Sur rendez-vous au 04 76 63 77 21

Conciliateur de justice : sur rendez-vous  
au 04 76 63 77 05. Présence en mairie  
deux mercredis/mois de 14h à 17h.
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Service communication : 04 76 63 77 46.
Ce journal a été tiré à 3 800 exemplaires  
sur du papier 100 % recyclé.

Si vous ne recevez pas régulièrement  
les informations municipales, contactez le service 
communication. Prochaines parutions :  
le 27 juin 2022 (l’Actu).
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Ce qui demeure

édito

Le décès de Denise Revel, qui fut maire de 1985 à 1995, 
a ému celles et ceux qui l’ont côtoyée, comme maire, 
puis comme voisine et amie. Voisine et amie, fi dèle 
à la terrasse du centre commercial Doyen Gosse, 
il y a peu de temps encore. De son action de maire, 
les témoins sont maintenant rares, La Tronche étant 
une commune dont les habitants se renouvellent 
rapidement. Que garde la mémoire collective de cette 
période ? La vie municipale, c’est surtout cette somme 
de décisions, d’arbitrages, de travaux, de rencontres, 
qui font le quotidien d’une commune, qui occupent 
les agents et les élus, mais que le temps eff ace. Il reste 
des traces dans les archives municipales et dans notre 
paysage tronchois. Le tracé de la ligne de tramway 
avait été débattu en ce temps-là et le choix n’avait pas 
été simple. Aujourd’hui, le tramway est une évidence. 
L’usine d’incinération avait été reconstruite et mise 
aux normes de qualité de l’air. Elle doit l’être à nouveau, 

aux nouvelles normes. 
Le réseau d’eau potable avait 
été rénové par la commune. 
Il continue à l’être, une rue 
puis l’autre, aujourd’hui par 
la Métropole. Permanence 
et renouvellement. Que gardera 
la mémoire collective du temps 
présent ? La question reste ouverte. Modestement nous 
assurons les tâches quotidiennes, nous inscrivons notre 
commune dans la vie métropolitaine. Mais aussi nous 
nous eff orçons de préparer l’avenir et d’aider chacune 
et chacun dans les transitions écologiques et sociales. 
Nous agissons avec cœur et persévérance, comme 
le faisaient celles et ceux qui nous ont précédés.

Bertrand Spindler
Maire

Mme Denise Revel

L’ancienne édile de La Tronche (1985-1995) est décédée le 6 mai 
2022 à l’âge de 89 ans. Elle fut aussi membre du conseil municipal 
de 1977 à 2003 et maire adjointe de 1983 à 1985. L’ensemble du 
conseil municipal adresse ses sincères condoléances à la famille et 
salue la mémoire de cette première femme à avoir été élue maire 
d’une commune de l’importance de La Tronche en Isère. Elle aura 
notamment eu à débattre du tracé de la ligne B du tram ou à gérer 
la transformation de l’hôpital militaire en centre de recherche des 
armées (CRSSA).

3

 le m
ag  n° 34  juin  2022



Vous avez jusqu’au  
15 juin
Plus que quelques jours en effet pour déposer les projets 
que vous souhaiteriez voir réalisés dans le cadre du budget 
participatif. Besoin d’aide pour formaliser vos candidatures ?  
Un atelier est organisé le mercredi 8 juin à la mairie,  
salle du conseil municipal. Vous pouvez venir chercher  
des conseils entre 18 h et 20 h.
Toutes informations sur le budget participatif sont  
à retrouver sur le site de la Ville, latronche.fr

  04 76 63 77 21, vie locale

Vos trois rendez-vous de présentation* :

  Jeudi 23 juin à 19h, à la Faïencerie.
  Mardi 28 juin à 18h, apéritif au Chalet des clubs.
  Jeudi 30 juin à 9h30, petit déjeuner à la Maison Badine.

*Entrée libre, sur réservation.

Retrouvez toute la programmation sur la-faiencerie.fr dès le 22 juin.

  04 76 63 77 49, la Faïencerie

La belle saison
La Faïencerie lève le voile ce mois de juin sur les 21 spectacles 
à l’affiche de la saison 2022/2023. Trois dates de présentation, 
dont deux formats intimistes, permettront aux curieux et autres 
impatients d’en savoir plus et de réserver leurs places. Sans gâcher 
la surprise, sachez que côté musique il sera question de jazz,  
de soul, d’un BD concert et d’une pointe d’électrique !  
Côté théâtre, la forme se joindra au fond pour interpeller les esprits 
autour de thèmes d’actualité tels que le réchauffement climatique, 
la violence au travail ou les phénomènes de meute. Ajoutez une 
pointe d’imaginaire et quelques classiques bien sûr, revisités en 
mode marathon. Prévoyez des contes, de l’humour générationnel  
ou 100 % hôtesses de l’air, une programmation jeune public et,  
c’est rare, un spectacle de danse. Cette saison s’annonce belle, 
intime, questionnante, humaine et éclectique. Elle s’ouvrira  
le 10 septembre dans le parc de la Villa des Alpes  
avec un spectacle gratuit et ouvert à tous ; une certaine Rosemonde 
compte bien en faire tout un cirque.
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Premier atelier organisé le 11 mai 2022.

la faïencerie

belle et [re]belle
SAISON 22/23
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Élections législatives
Les bureaux de vote se préparent pour accueillir 
à nouveau les électeurs les dimanches 12 et 19 juin
prochains, de 8 h à 18 h. L’objectif de ce scrutin ? 
Désigner le ou la députée qui représentera notre 
circonscription à l’Assemblée nationale. Pour voter, 
n’oubliez pas qu’une pièce d’identité est obligatoire. 
Vous voulez faire une procuration ? Rendez-vous 
dans la brigade de gendarmerie de Meylan 
ou le commissariat de police de Grenoble jusqu’au 
vendredi précédant le scrutin pour remplir le document 
dédié, ou optez pour une démarche simplifi ée en ligne 
sur maprocuration.gouv.fr. S’il est possible de la faire 
en ligne jusqu’au jour même de l’élection, vous devrez 
quoi qu’il en soit vous présenter dans un commissariat 
ou une gendarmerie pour la valider et faire vérifi er 
votre identité.

  04 76 63 77 31, service élections

VOUS TROUVEREZ CI-DESSOUS LES INFORMATIONS 
RELATIVES AU PROTOCOLE DE L’ÉTUDE INTERMOB.

L’étude InterMob a deux objectifs principaux : 
1. Identifier les leviers et les freins au changement de mobilité au profit de moyens de transports 
actifs, doux et/ou collectifs (marche à pied, vélo, transports en commun, covoiturage, etc…) pour 
les personnes utilisant fréquemment la voiture 
2. Produire des connaissances pour une aide à la décision en matière de politiques publiques 
(transports publics actifs et doux, aménagement du territoire, santé, environnement), au niveau 
local et national. Les résultats de l’étude devraient en particulier aider à mettre en place des 
politiques publiques incitant les individus à adopter des comportements de mobilité bénéfiques 
pour leur santé et l’environnement. 
Afin de répondre aux objectifs, 400 volontaires vivant dans la région grenobloise participeront à 
cette étude. 

Objectifs de l’étude

BROCHURE D’INFORMATION SUR L’ÉTUDE
INTERMOB – PARTICIPANT

La piscine Les Ondines
est en eau
La signalétique est neuve, les bassins sont pleins, les équipes 
prêtes à accueillir les amateurs de baignades au grand air : 
la piscine municipale rebaptisée Les Ondines, référence 
mythologique aux génies des eaux, ouvre ses portes le 17 juin.
C’est parti donc pour deux mois et demi de bonheur 
avec vue sur les massifs de la Chartreuse et de Belledonne. 
Côté animations, le programme se peaufi ne : un spectacle 
de natation synchronisée proposé par l’académie Undine 
le 7 juillet suivi d’une initiation pour celles et ceux qui 
le souhaitent ; des lectures enfants assurées par l’équipe 
du Verbe être le 1er juillet et le 28 août ; une séance sur 
le thème de la gourmandise pour les adultes le 21 juillet ; 
des jeux d’équilibre et d’adresse proposés par l’association 
Un autre monde le 20 juillet ; 
des temps dédiés aux jeunes chaque 
semaine grâce aux maîtres-nageurs, 
de l’aquagym tous les mardis 
et bien d’autres moments 
délicieux en cours 
de préparation. 
Le programme 
complet des animations 
est à retrouver sur le site 
internet latronche.fr

  04 76 42 20 83, piscine

Étude mobilités en cours
Question mobilités, vous en êtes où ? Peut-être 
seriez-vous intéressés par la participation à une étude 
scientifi que qui vise à diversifi er vos modes de transport 
et à réduire l’utilisation de la voiture ? Pour cela il faut 
bien sûr être majeur et détenir le permis de conduire, 
utiliser sa voiture au moins trois jours par semaine 
hors week-end et avoir l’intention d’en réduire l’usage 
ou avoir commencé à le faire. Pour en savoir plus, 
connectez-vous sur le site internet indiqué ci-dessous.
mobilair.univ-grenoble-alpes.fr

BON À 
SAVOIR

Une réunion est organisée pour évoquer les nuisances sonores liées à la circulation des 
hélicoptères sur la commune, en lien avec le CHU. Elle se déroulera mercredi 29 juin 
de 18h à 20h, salle de La Pallud, en présence d’un médecin réanimateur, du Samu et 
potentiellement d’un pilote.

INFOS PRATIQUES
Piscine ouverte du 17 juin au 28 août 
de 10h30 à 19h30, fermée le lundi.
Nocturne les jeudis jusqu’à 21h30 
sauf les 28 juillet et 4 et 11 août.

Tarif fi n de journée à 2,50 € pour tous dès 17h30.
Tarif abonnement de 15 places pour les Tronchois 
non imposable : 19 € 
(Se présenter au CCAS avec un justifi catif de non-imposition).

Bonnet 
de bain 
obligatoire 

Espace fumeurs 
uniquement 
à l’arrière 
du grand bassin
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Beau marché
Les adeptes de petites fleurs,  

de plantes ornementales  
ou aromatiques, de miel 
savoureux et d’animaux  

de la ferme étaient  
au rendez-vous du marché  

des jardiniers samedi 7 mai.  
Une belle occasion  

de se rencontrer autour  
d’une grainothèque,  

de parler compostage  
ou budget participatif.

Nouveaux citoyens
Une dizaine de jeunes majeurs 

ont répondu présent à l’invitation 
des élus pour une cérémonie 

de remise des cartes d’électeurs 
organisée le 23 mars dernier.  

La commune compte  
cinquante-neuf Tronchois qui 

ont eu 18 ans depuis le dernier 
scrutin en juin 2021. Bonne 

entrée à eux dans la citoyenneté.

actu en images
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Inaugurée !
La Mobile, camionnette 
d’Épisol, était la reine  
du parc Marie-Volait  
samedi 14 mai. 
L’inauguration festive, 
orchestrée notamment  
par l’association 
Tronch’Lucide, a permis 
de saluer la présence 
hebdomadaire de cette 
épicerie solidaire  
sur la commune,  
tous les vendredis  
de 10 h à 13 h, place  
du Commandant Nal.

Sous les regards fiers des adultes, les enfants de la commune ont mis du cœur  
et donné de la voix lors de la cérémonie commémorative de la victoire du 8 mai 1945.  
L’histoire du pays, de l’Europe et du monde a été ramenée aux mémoires en mots,  
musiques et chants, alors que la guerre n’est à nouveau pas si loin.

Enfants de cœur
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Une grande fierté

L’équipe de Ligue 2 du Basket Club La Tronche Meylan  
a joué la finale du championnat à Toulouse le 14 mai,  
puis à la patinoire Pôle sud à Grenoble le 21 mai, 
transformée pour l’occasion en terrain de basket. Le sport 
féminin est à l’honneur à La Tronche et dans la métropole. 
Le BCTM, c’est une dizaine d’équipes, du mini-basket  
aux seniors, qui jouent au gymnase Doyen Gosse  
à La Tronche, et au gymnase du Charlaix à Meylan. 
L’histoire du basket féminin à La Tronche commence  
en 1944 avec l’Amicale laïque. Le Basket club  
de La Tronche est créé en 1954, et devient Basket club  
La Tronche Meylan en 1993. Le BCTM a déjà joué  
au niveau national, mais c’est la première fois qu’il monte 
si haut. C’est une fierté et le nom de la commune  
est mis en valeur : « ici, ici, c’est La Tronche ! » Le club  
est subventionné par la commune et le gymnase lui est 
mis à disposition. Des logements communaux sont aussi 
réservés pour des joueuses, et certaines travaillent dans 
l’animation périscolaire de nos écoles. Mais lorsqu’une 
équipe atteint ainsi le haut niveau, nos équipements  
ne sont plus aux normes et nos moyens, même associés  
à ceux de Meylan, ne suffisent plus. L’accession en Ligue 1,  
même en cas de victoire, restera un rêve. Des finances,  
des locaux, un centre de formation : la barre est très haute. 
Bravo aux joueuses, bravo aux entraîneurs, au président,  
et bravo à toutes et tous les bénévoles du club. Nous étions 
en nombre pour les encourager en fin de cette saison. 
Soyons encore nombreux la saison prochaine. Vive le sport 
à La Tronche !

Les élus de la majorité  
La Tronche pour vous & avec vous.

Edouard Ytournel, Isabelle Broise, Jean-François Redon,  
Michèle Girot, Un Nouveau Visage Pour La Tronche.
nouveauvisagepourlatronche@gmail.com

De l’insécurité à la bétonisation :  
la dégradation croissante  
des conditions de vie 

La préoccupation constante de notre groupe est celle  
de la sécurité des Tronchois.
Nous avons déjà dénoncé l’absence de politique sécuritaire 
efficace en adéquation avec les besoins locaux.  
Force est de constater que la réalité des jours derniers,  
nous a malheureusement donné raison :
-  15 voitures brulées dans 2 incendies dans la nuit  

du 21 au 22 avril ; 
-  1 cambriolage à la maison de la Villa des Alpes  

le 10 mars dernier ;
-  des dégradations constantes sur les équipements sportifs 

de la commune ;
- des voitures fracturées sur le haut de La Tronche.
Devant cette évolution inquiétante, il est nécessaire que 
l’équipe municipale organise rapidement une concertation 
de tous les groupes politiques. 
Au même titre que l’insécurité participe de la dégradation 
de nos conditions de vie, la bétonisation démesurée  
de notre commune engendre un désarroi important chez 
nos concitoyens. Malheureusement, ce sujet ne semble pas 
être un sujet de préoccupation pour l’équipe municipale 
actuelle. Bien au contraire, la Tronche a signé, ces derniers 
jours, un contrat de relance pour le logement, impliquant 
sa volonté de s’inscrire dans un effort de densification  
de l’habitat.
Après le projet du cadran solaire, celui du chemin  
de l’Agnelas, ceux du chemin Pont Prouillet et de la rue 
Duvernay, correspondant à plus de 500 logements,  
on peut raisonnablement nourrir une forte inquiétude  
sur cette fuite en avant.
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Budget 2022,  
nous alertons les Tronchois

Le 21 mars dernier, notre groupe, le seul, a voté contre 
le budget 2022. Nous alertons nos concitoyens sur l’état 
de nos finances. Dans le contexte actuel, avec la baisse 
importante de la dotation de l’État et l’effondrement  
de l’épargne nette de la commune, il est à craindre  
que la majorité ne puisse tenir son engagement de ne pas  
augmenter les impôts locaux durant la durée de son mandat. 
Aucune optimisation des dépenses n’est engagée.  
Le coût de l’électricité, qui a augmenté de 120 %,  
a été renégocié de façon désastreuse, passant de 180 000 
à 420 000 euros. Les charges de personnel sont toujours 
plus importantes avec le recrutement de nouveaux cadres 
de direction pour une administration que nous estimons 
bien moins performante au service de la population.  
On assiste à une gestion hasardeuse des finances  
de la commune. La situation est grave, la municipalité  
ne dispose d’aucune marge de manœuvre et est incapable 
de se projeter dans l’avenir. 
À peine le budget 2022 voté, qui prévoit déjà un nouvel 
emprunt de 300 000 euros, une délibération est proposée 
au prochain conseil municipal de mai pour faire adopter 
de nouveau un emprunt de 130 000 euros. C’est la fuite 
en avant. La municipalité de La Tronche vit au-dessus  
de ses moyens et n’a toujours pas d’adjoint aux finances. 
Nous réclamons cette nomination afin d’exercer un contrôle  
et se consacrer à la prévision et à la gestion des finances 
de la commune.

Pascale Le Marois, Thierry Vermorel,  
Françoise Jannone pour le groupe Unis pour La Tronche.
unispourlatronche@gmail.com

Délibération n° 23

Relance construction durable
L’État a mis en place un contrat de relance du logement 
pour encourager la production de logements sociaux  
dans certains secteurs, avec des aides financières.  
Il a proposé le dispositif à Grenoble Alpes Métropole  
qui fait partie des huit établissements publics  
de coopération intercommunale dont le marché  
des logements est le plus tendu. 
Sollicitée par la Métropole, la Ville répond favorablement 
à la demande de déclarer les objectifs de production 
correspondant aux autorisations d’urbanisme délivrées  
et prévisibles entre le 1er septembre 2021 et le 31 août 
2022 et de cosigner le contrat de relance avec le préfet  
de l’Isère.

Délibération n° 32

Serre-tunnel de production agricole
La Ville souhaite louer un terrain pour l’installation  
d’une serre-tunnel de production agricole.  
Dans le cadre du plan Action climat adopté  
par la commune, le choix de gérer durablement  
les espaces verts est acté. La serre permettrait  
d’augmenter la part d’auto-production de plantes  
vivaces, la mise en jauge et le stockage des arbustes  
et végétaux récupérés avant réemploi.

Voté à l’unanimité

Voté à l’unanimité

Lors du conseil municipal du 21 mars,  
20 délibérations ont été votées.  

Le procès-verbal des débats et le résultat  
des votes sont disponibles sur le site de la Ville.
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dossier
Nature en ville
L’indispensable 
équilibre
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Un jour, dit la légende, il y eut un immense incendie de forêt.  
Tous les animaux terrifiés, atterrés, observaient impuissants  
le désastre. Seul le petit colibri s’activait, allant chercher  
quelques gouttes avec son bec pour les jeter sur le feu.  
Après un moment, le tatou, agacé par cette agitation dérisoire,  
lui dit : “Colibri ! Tu n’es pas fou ? Ce n’est pas avec ces gouttes 
d’eau que tu vas éteindre le feu !”  
Le colibri lui répondit : “Je le sais, mais je fais ma part.” 
Légende amérindienne.

Printemps 2020. Alors que le monde est à l’arrêt, nombreux sont ceux qui s’émerveillent  
de voir la nature reprendre immédiatement sa place, même en zones urbaines.  
Nombreux vœux sont alors formulés de ne plus faire « comme avant » dès que le confinement  
prendra fin. Si le monde a repris sa course folle, des consciences se sont éveillées.  
À La Tronche, le travail de colibri persiste et prend de nouvelles formes.

Nature en ville
L’indispensable  
équilibre
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Parler biodiversité, préservation de 
l’eau, de l’air et des sols ne veut pas dire 
fustiger l’homme ni idéaliser la nature. 
Il ne s’agit pas de jouer l’un contre 
l’autre, mais plutôt de considérer  
le tout comme faisant partie d’un même 
ensemble subtil et fragile. De porter  
un regard conscient sur la réalité.  
« Nous sommes une espèce parmi  
les autres, souligne Bernard Dupré, 
adjoint délégué aux travaux et à la sécurité. 
Nuire à l’équilibre du vivant, c’est nuire 
à nous-mêmes. En tant qu’élus, nous 
devons entendre les alertes, les relayer  
et agir, à notre mesure. Engager notre 
petite commune dans un plan Action 
climat ambitieux témoigne de cette 
conscience politique qui ne fait que 
grandir, même si la prise en compte  
de notre environnement naturel  
est depuis toujours dans l’ADN  
de La Tronche. » 

L’espace public urbain  
est un écosystème
C’est à ce titre que la gestion future de 
ces espaces – parcs, voiries, jardinières, 
pieds de murs ou d’arbres – intégrera 
trois niveaux d’entretien, établis  
en fonction de leur fréquentation,  
de leurs usages et de l’enjeu écologique 
associé : à visée ornementale et soignée 
pour certains, impliquant une tonte très 
régulière et un fleurissement annuel ;  
à visée ornementale et écologique  
pour d’autres, s’appuyant sur une 
préférence pour les arbustes,  
les vivaces et des tontes plus espacées ; 
à vocation écologique dans des secteurs 
identifiés enfin, laissant la place à une 
végétalisation spontanée et des tailles  
de sécurité. Le travail mené par  
les équipes communales qualifiées,  
en lien avec l’expertise scientifique 
de la Ligue de protection des oiseaux 
(LPO) notamment, permet de mettre 
en pratique les connaissances acquises 
pour maintenir l’indispensable 

équilibre biologique sur notre territoire 
communal. Une présence variée  
et adaptée d’espèces végétales assure,  
par voie de conséquence, une présence 
variée d’insectes et d’oiseaux dont 
certaines espèces sont menacées 
d’extinction. Et la logique se veut 
globale : utiliser des engins et outils 
mécaniques et thermiques plutôt  
que chimiques, tout comme préférer  
les circuits courts d’approvisionnement 
en végétaux.

Il faut parfois  
savoir défaire
Défaire les idées reçues d’abord,  
ou certains automatismes de pensées. 
Si jusqu’à peu l’image d’une ville bien 
gérée passait par des espaces urbains 
tenus au cordeau, sans l’ombre d’une 
herbe folle, aujourd’hui la modernité 
s’exprime autrement. Laisser pousser ne 
veut pas dire négliger, bien au contraire. 
Cela témoigne d’une prise en compte 
du vivant dans son ensemble.  

De la même manière, on connaît 
désormais les limites du tout goudron 
longtemps prôné en zone urbaine.  
Il monte en température sous le soleil 
caniculaire l’été, empêche l’infiltration 
naturelle des eaux de pluie et influe 
donc sur le cycle de l’eau, source  
lui aussi de biodiversité. Le travail  
de végétalisation mené dans les allées  
du cimetière ancien d’abord, puis engagé 
dans celui du Petit Sablon en 2021, 
œuvre dans le sens du rafraîchissement 

et de la perméabilité des sols. Les cours 
d’école et celle du centre de loisirs font 
partie des espaces étudiés de près pour 
qu’à terme le bitume laisse place à des 
sols naturels, adaptés à leurs principaux 
utilisateurs, les enfants.
 
Et revenir à des pratiques 
élémentaires
Décider de ne plus utiliser de produits 
phytosanitaires depuis des décennies 
sur l’ensemble du territoire communal 
implique de revenir à des techniques  
de désherbage plus manuelles.  
Préserver les espèces nocturnes 
demande d’expérimenter une limitation 
de l’éclairage public dans des secteurs 
qui s’y prêtent simplement d’abord, 
comme c’est le cas sur les Coteaux 
depuis le début de l’année. Mettre 
des espaces cultivables à disposition 
d’habitants volontaires pour jardiner 
collectivement, c’est permettre à tous 
de contribuer à la biodiversité en pleine 
ville et de profiter de ses bienfaits.  
Tout comme pourvoir à la libre 
circulation des écureuils ou à la présence 
de libellules ou de tritons alpestres 
dans une mare où les enfants pourront 
approcher cette nature sauvage. 
Quelles que soient les actions portées 
par la Ville, la quête est de revenir à un 
équilibre acceptable pour tous. Il n’est 
pas question d’angélisme, car la nature 
peut être rude, envahissante et parfois 
dangereuse. Assurer la sécurité des biens 
et des personnes est un devoir. Affirmer 
que certaines façons de faire doivent 
changer, également.

Retrouvez toutes les informations liées 
à la nature en ville et au plan Action 
climat sur le site internet latronche.fr

Nuire  
à l’équilibre  
du vivant,  
c’est nuire  

à nous-mêmes
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140 000 €
Budget pour la réhabilitation, en 2022,  

du parc de la Poste, intégrant les préconisations  
de la ligue de protection des oiseaux.  

Tous les parcs de la Ville sont refuges LPO,  
à l’exception de celui de la Villa des Alpes.  

Près de 30 espèces d’oiseaux y ont été référencées.

4
Sites de Comestibles, espaces de jardinage partagés, 

actuellement en fonctionnement sur la commune :  
parcs Brise des Neiges, Marie-Volait,  

des Cèdres et 6 bis Grande Rue.

100 000 m2
Surface approximative des espaces verts  

(parcs, cimetières…) répertoriée en zone urbanisée  
à La Tronche, dont  

47 000 m2
de surface de tonte.

1 050 m2
Surface désimperméabilisée au cimetière  
du Grand Sablon fin 2021 et ensemencée  

avec un micro-trèfle engazonnant.  

2 456 m2
dans le cimetière ancien en 2018.

10
Agents communaux mobilisés quotidiennement  

à la propreté urbaine (5) et à la gestion des espaces  
verts publics (5). Ils sont soutenus par une entreprise  

extérieure (élagage, tontes, désherbage ciblé...).

450
Nombre d’arbres présents  

sur l’espace public tronchois dont la gestion  
est répartie entre la Ville et la Métropole.  

30 ont été plantés cette année, 3 jeunes arbres  
ont été déplacés du Cadran solaire.

- 10 °C
Réduction locale de la température  
du sol dans les zones végétalisées,  

pouvant amener une baisse de 2 à 4 °C  
de l’air localement grâce au mécanisme  

d’évapotranspiration des plantes.

15 000 €
Budget 2022 pour la plantation  

d’arbres et d’arbustes et 

10 000 €
pour l’aménagement de massifs  

fleuris ou végétalisés.
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Régime sec
Le meilleur moyen de profiter de l’extérieur en toute quiétude à la belle 
saison est de faire barrage aux moustiques. Pour cela, rien de mieux que 
de les priver de toute eau stagnante, berceau de leur éclosion. Coupelles 
de fleurs, bâches de piscine distendues, bidons ouverts, bâche sur le bois…  
tout doit être vidé une fois par semaine. 
La Ville, conjointement avec l’EID, travaille également à la prévention 
en intervenant sur les bouches d’égouts et dans les cimetières toutes  
les quatre à six semaines. Des personnes missionnées par l’organisme 
peuvent intervenir gratuitement chez vous pour expliquer les bons  
gestes à faire et repérer d’éventuels lieux de ponte.
Pour signaler un problème ou déclencher une intervention gratuite  
de l’EID : http://www.eid-rhonealpes.com/present.htm onglet  
« contacts demande d’intervention ».

  04 76 63 77 21, pôle technique

Cherche  
mains vertes
Les sites de jardinage collectif du parc  
Marie-Volait et du parc des Cèdres recherchent  
de nouveaux volontaires. Ces petits lopins  
de terre ont constamment besoin d’être 
entretenus pour faire germer légumes, fleurs  
et autres comestibles grâce aux bénévoles.  
Si vous souhaitez intégrer les collectifs qui  
s’en occupent, contactez le pôle technique  
qui vous mettra en relation. 
La commune est aussi ouverte aux nouvelles 
propositions. Si vous avez repéré un bout 
d’espace public à cultiver, que vous êtes  
une équipe de quatre personnes minimum 
engagées dans le projet, n’hésitez pas !

  04 76 63 77 21,  
vie locale
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Rond-point de Décathlon
Reprise des réseaux de chauffage
Jusqu’à début juin

Avenue du Grand Sablon
Rénovation du réseau 
de chauffage urbain
Alternat
Jusqu’à juillet

Chemin du Rachais
Réalisation d’une plateforme 
de retournement
Jusqu’à fi n juin

Chemin de l’Éden 
et Route de Chartreuse
Travaux de reprise des réseaux 
d’eau et d’assainissement
Jusqu’à juillet

Route de Chartreuse 
(partie basse)
Arrêt de l’expérimentation 
du cheminement piétons.
À partir de mi-juin

travaux
en cours

État civil
L’état civil est publié à la demande des familles.

Naissances
Le 13 mars, Roman Concha
Le 6 mai, Noah Sorrente Charrier
Le 6 mai, Nolan Sorrente Charrier

Décès
Le 15 mars, Aline Galamand
Le 9 mars, Aurora Marioni
Le 14 mars, Denise Jouffrey
Le 14 mars, Marcelle Miard
Le 25 mars, Eliane Orcel
Le 26 mars, Georges Lavezzi
Le 26 mars, Raymonde Chiambretto
Le 3 avril, Juliette Parolai
Le 6 mai, Denise Revel

Street Art #2
Le Street Art Fest Grenoble Alpes investit un nouvel édifi ce de la ville 
pour sa saison 2022. Carolina Faval, alias Cuore, se lance jusqu’au 
26 juin dans la métamorphose de l’extérieur de la salle de la Pallud 

et du multi-accueil Le Jardin de Manon, pour réaliser une fresque de mains 
emmêlées posée sur une palette bleu ciel. « Cette chaîne de mains représente l’union 
par des gestes bienveillants et le passage de l’enfance à la vieillesse… »
Les bénévoles du festival ont préparé la façade avant que l’artiste argentine 
entame son œuvre, une des plus complexes du festival par la forme du bâtiment. 
Le dévoilement inaugural se fera le jeudi 23 juin à 17h en sa présence.
Retrouvez toute la programmation du festival sur streetartfest.org

  04 76 63 77 49, service culture

Coup de pouce à l’isolation
La transition énergétique est au cœur de l’actualité et l’isolation des logements 
est un axe prioritaire pour faire baisser la note. Le dispositif Murmur copropriété 
de Grenoble Alpes Métropole incite et accompagne les copropriétés à l’isolation 
thermique de leur bâtiment. Les travaux entraînent une diminution de la facture 
d’énergie, un meilleur confort été comme hiver et la valorisation du bien.
La Ville soutient fi nancièrement ce dispositif en proposant aux propriétaires 
plus modestes une aide sous condition de revenus. Elle s’ajoute à Ma prime renov’ 
de l’État et aux aides collectives et individuelles de Grenoble Alpes Métropole.
Une porte d’entrée pour monter le dossier : l’Agence locale de l’énergie et du climat 
(Alec). Elle aide les syndics dans le montage technique et fi nancier du projet.

 04 76 00 19 09, Alec
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Vagues de chaleur
À partir du 1er juin, le niveau veille du plan 
canicule est activé. Les personnes âgées, 
fragiles ou isolées peuvent se faire recenser, 
à leur demande, auprès du CCAS sur un registre 
dédié. Un agent prend alors de leurs nouvelles 
régulièrement et veille à rappeler les consignes 
de prudence pour se rafraîchir. L’inscription peut 
se faire à la demande de la personne elle-même 
ou à la demande d’un tiers avec son accord.
N’hésitez pas à vous renseigner et vous inscrire.

  04 76 42 55 97, 
Villa Brise des Neiges

À votre service

Deux praticiennes rejoignent Fanny Quoy, ostéopathe, 
au cabinet paramédical du 90 Grande Rue.
Aurélie Gardet (à gauche sur la photo) est psychologue et
accompagne adultes, adolescents et enfants pour des thérapies 
individuelles et familiales. Elle consulte sur rendez-vous. 
Joignable par mail aurelie.gardet@gmail.com ou par téléphone 
06 98 51 00 02. 
Ophélie Mongeot (à droite sur la photo) est kinésiologue diplômée 
de l’EKMA. Sa pratique est tournée vers l’accompagnement 
psycho-émotionnel et physique de personnes atteintes de cancer 
(adultes, adolescents et enfants). Elle consulte sur rendez-vous 
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h. 
ophelie.kinesiologie@gmail.com et 06 24 18 17 70 

Amel Debbouze a repris le tabac presse du 26 Grande Rue. 
Il est ouvert tous les jours de 7 h 30 à 19 h, le mercredi 
de 7 h 30 à 14 h et le dimanche de 8 h à 12 h. 
À la vente : tabac, presse, Française des jeux et PMU.

 

Protégez-vous

Évitez  
l’alcool

Mangez en  
quantité suffisante

Donnez et prenez des  
nouvelles de vos proches

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

Fermez les volets et fenêtres  
le jour, aérez la nuit

Préférez des activités  
sans efforts

Mouillez-vous  
le corps

Pendant les fortes 
chaleurs
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portrait

BON À 
SAVOIR

Le réaménagement de la placette située 
quartier Petite Tronche étant achevé, il est 
proposé de renommé cet espace public 
Square du Rivalet en souvenir du ruisseau 
qui marquait la limite en Grenoble et La 
Tronche jusqu’au 19e siècle. Venez dire ce 
que vous en pensez sur la page Facebook 
@Ville de La Tronche.

Léopold et Lilian 
Gaude
Agriculteurs d’ici

Prenez le chemin de Chantemerle, 
depuis celui de Pelletière et allez jusqu’au 
numéro 10. Le Saint-Eynard est en toile 
de fond de l’exploitation agricole familiale 
Les Hirondelles. Les vaches qui paissent 
en bordure de route indiquent que vous 
êtes arrivé. Elles ne seront plus là très longtemps, 
car elles vont bientôt prendre leurs quartiers 
d’été dans les alpages du Sappey-en-Chartreuse. 
« Elles sont dehors depuis mars, ont pâturé 
les terrains alentour et reviendront le faire en 
octobre avant de se mettre à l’abri pour l’hiver », 
expliquent les deux frères, associés depuis 
le début de l’année et qui assurent la suite 
de leur père, Christian Gaude. Ici, il y a une 
dizaine de laitières, 20 têtes en tout. Le lait 
sert à 80 % à produire des yaourts, faisselles et 
autres fromages frais vendus à la ferme ou sur 
les marchés de l’agglomération. En fi n de vie, 
les animaux produisent de la viande. Léopold 
et Lilian font tout, à l’exception de l’abattage 
bien sûr : production, transformation et vente. 
Surtout ils aiment cette activité dans laquelle 
ils ont grandi. « Être agriculteur demande une 
adaptabilité et un investissement constants, mais 
nous travaillons librement, dans un environnement 
qui nous va bien. »

  Léopold et Lilian Gaude, 06 11 73 45 08
Vente à la ferme le jeudi de 16h à 19h.
Présents sur trois marchés : Meylan, 
Grenoble et Échirolles.

Où fêter la musique ?
Le mardi 21 juin, sons et vibrations peuvent résonner à l’occasion 
de la fête de la musique. Le restaurant la Maison Badine accueillera 
le groupe de pop rock Summit dès 19 h. 
Le reste de la programmation dans les commerces est en cours 
d’élaboration et sera à retrouver sur le site de la Ville latronche.fr

 04 76 63 77 21, vie locale
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Non je n’ai pas d’idée, mais c’est dans l’air  
du temps et c’est plutôt positif que  

les habitants décident même si le budget 
dédié doit être minime. 

Romain, 39 ans Je n’en ai pas  
entendu parler,  

mais j’ai beaucoup  
d’idées. 

Emma, 25 ans

Moi pas du tout, mais je vais en parler 
à mon mari. Il a beaucoup d’idées !
 

Céline, 42 ans

Oui, on a pas mal d’idées sur un espace.  

Il faut voir si les thématiques rentreront  

dans le cadre demandé. On pensait au compost,  

à des installations de jardins partagés pour les enfants,  

et faire quelque chose contre les moustiques aussi.

Guillaume, 45 ans

J’ai eu le papier, je trouve l’idée sympa.

Ludovic, 43 ans

J’ai vu les affiches dans les panneaux, mais je n’y ai pas réfléchi.
Michel Paul, 81 ans

Non, mais tout va bien, cela fait 25 ans que nous  

sommes installés à La Tronche et tout nous convient.

Claudie, 78 ans

Vaguement,  
mais je ne m’y suis pas  

vraiment intéressé.
Pierre, 44 ans

J’ai lu l’info,  

je manque de temps  

avec les enfants  

et je n’ai aucune idée  

de comment cela se passe.  

C’est bien de faire participer  

les Tronchois à la vie  

de la commune.

Séverine, 42 ans

Non je n’en ai pas entendu parler.  
Pourquoi pas. Je vais en parler à mes enfants 

puisque c’est à partir de 8 ans.

Véronique, 50 ans

Non je ne suis pas au courant.  

Le concept est pas mal,  

ça nous fait participer.

Caroline, 35 ans
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 « Avez-vous entendu parler du budget participatif ?  
Pensez-vous proposer un projet ?  »

 



Activités Villa 
Brise des Neiges
CLUB et CCAS
programme proposé par le CCAS 
et le club Brise des Neiges 
(les activités du club sont 
marquées par un astérisque*) 
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Restons connectés
Service gratuit d’aide 
à l’usage numérique, 
ouvert à tous.

Mardi 16h-18h
sans rendez-vous. 
À la bibliothèque 
le Verbe être.

Du lundi au vendredi
à la bibliothèque, 
en mairie ou dans 
d’autres lieux à la 
demande, y compris 
à domicile si besoin. 
Sur rendez-vous 
par mail à 
conseiller-numerique@
ville-latronche.fr 
ou par téléphone.

 06 21 85 57 45, 
conseiller numérique

Du 3 au 25 juin
Exposition
Les artistes amateurs 
exposent leurs œuvres 
sur le thème de l’eau. 
Au Verbe être.

 04 76 03 27 74, 
le Verbe être

Vendredi 3 juin
Café des aidants
14h30 “Les mesures 

de protection”. 
À la bibliothèque 
Simone Lagrange/
Mi-plaine, 14 rue 
des Aiguinards 
à Meylan.

 04 76 42 55 97, 
Villa Brise des Neiges

Mercredi 8 juin 
Budget 
participatif
18h-20h Atelier d’aide 

à la formalisation des 
projets. Salle du Conseil 
municipal.

 04 76 63 77 21, 
vie locale

Jeudi 9 juin
Rendez-vous 
de quartier
18h-19h30 Les élus 

rencontrent les
habitants du quartier 
Charmeyran-Vercors, 
place du Charmeyran.

 04 76 63 77 21, 
vie locale

Vendredi 10 juin
La p’tite navette 
Dès 9h Tournées 

La Tronche-Meylan 
selon planning.

 04 76 63 77 06, 
CCAS

Vendredi 10 juin 
Ciné-club 
14h The program, 

à la Villa Brise des Neiges.
 04 76 42 55 97, 

Villa Brise des Neiges

Samedi 11 juin 
Vernissage 
11h Exposition 

des artistes amateurs, 
au Verbe être.

 04 76 03 27 74, 
le Verbe être

Lundi 13 juin
Atelier numérique 
14h “Le numérique 

et l’écologie”. 
À la Villa Brise des 
Neiges, sur inscription. 
Ouvert à tous.

 06 21 85 57 45, 
conseiller numérique 

Mercredi 15 juin
Budget 
participatif
Dernier jour pour 
déposer votre projet 
pour le budget 
participatif.

 04 76 63 77 21, 
vie locale

Jeudi 16 juin
Histoires 
de regards 
15h Visite guidée de 

l’exposition “En roue 
libre !” au musée de 
Grenoble, proposée par 
Marie-Josée Bourriot-
Froment. Sur inscription. 
Tarif : 2,50 €.

 04 76 42 55 97, 
Villa Brise des Neiges

À partir du 17 juin 
Ouverture 
de la piscine 
10h30-19h30 

Évacuation des bassins 
à 19h. Fermée le lundi. 
Rue Pasteur.

 04 76 42 20 83, 
piscine municipale

Jeudi 23 juin  
Dévoilement  
17h Venez contempler 

la fresque de Cuore qui 
recouvre l’extérieur de 
la salle de la Pallud 
et du multi-accueil 
Le Jardin de Manon. 
Dans le cadre du Street 
Art Fest Grenoble Alpes.

 04 76 63 77 49, 
service culture

Jeudi 23 juin  
Présentation 
de saison  
19h Découvrez la 

nouvelle programmation 
de la Faïencerie. 
À la Faïencerie. Entrée 
libre, sur réservation.

 04 76 63 77 49, 
la-faïencerie.fr

Vendredi 24 juin   
Ciné-club  
14h Présidents, à la 

Villa Brise des Neiges.
 04 76 42 55 97, 

Villa Brise des Neiges

Vendredi 24 juin   
Lectures d’été 
19h Sélection d’une 

cinquantaine de titres. 
Au musée Hébert.

 04 76 03 27 74, 
le Verbe être

Lundi 27 juin
Atelier numérique
14h “Le numérique 

et l’écologie”. À la Villa 
Brise des Neiges, sur 
inscription. Ouvert à tous.

 06 21 85 57 45, 
conseiller numérique

Mardi 28 juin
Présentation 
de saison
18h Découvrez la 

nouvelle programmation 
de la Faïencerie au 
Chalet des clubs. Entrée 
libre, sur réservation.

 04 76 63 77 49, 
la-faïencerie.fr

Mercredi 29 juin
Réunion 
hélicoptères
18h Discussions autour 

des nuisances sonores 
dues à la présence 
des hélicoptères sur 
la commune, en lien 
avec le CHU.

 04 76 63 77 05, 
administration 
générale

Jeudi 30 juin
Présentation 
de saison
9h30 Découvrez la 

nouvelle programmation 
de la Faïencerie. 
Petit-déjeuner à la 
Maison Badine. Entrée 
libre, sur réservation.

 04 76 63 77 49, 
la-faïencerie.fr

Mercredi 1er juin
Visites du Château de Sassenage 
et de l’église avec repas 
au restaurant.*

Jeudi 2 juin
Rétrospectives des visites 
et voyages du club.*

Mercredi 8 juin
La Tronche – Histoires 
et petites histoires.*

Jeudi 9 juin
Repas traiteur.

Du 11 au 18 juin
Voyage en Espagne.*

Mercredi 22 juin
Histoires de la Villa Brise des 
Neiges et d’Eva Péan-Pagès.*

Jeudi 23 juin
Repas de fi n d’année 
et pétanque.*

 CCAS - Villa Brise des Neiges, 
04 76 42 55 97

 Club Brise des Neiges
07 82 93 79 54

Suivez-nous sur !
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Pour recevoir les alertes SMS,             s’abonner sur le site latronche.fr !

Les principaux rendez-vous à La Tronche en juin 2022
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belle et [re]belle
SAISON 22/23

Présentation de saison*

 Jeudi 23 juin à 19h — à la Faïencerie
 Mardi 28 juin à 18h — apéritif au Chalet des clubs
Jeudi 30 juin à 9h30 — petit déjeuner à la Maison Badine
*Entrée libre, sur réservation.

74 Grande Rue    La Tronche    04 76 63 77 49    la-faiencerie.fr


